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➔ En absence de séparation physique (vitre, hygiaphone, ..)
➔ En absence masque chirurgical ou FFP2 porté par le cas ou le contact, masque normé 

AFNOR porté par le cas et le contact

Toute personne :
- Ayant partagé le même lieu de vie que le cas confirmé
- Ayant eu un contact direct en face à face, à moins d’un mètre (peu importe la durée)
- Ayant prodigué ou reçu des soins
- Ayant partagé un espace clos (bureau, salle de réunion) pendant 15 min

Sont considérées à risque négligeable toutes les autres situations de contact.

Si le cas est confirmé, les résultats de laboratoire sont transmis aux acteurs en charge de la prise en 
charge et des investigations autour du cas positif (enclenchement du contact tracing).

Le contact tracing met en œuvre l’identification des personnes ayant eu un contact avec le cas à partir 
de 48h précédant l’apparition des symptômes et jusqu’à l’isolement.

Pour le test, pas 
besoin d’ordonnance, 
prise en charge par 
l’assurance maladie

Voir la fiche du site 
santé publique 
France : j’ai été en 
contact avec une 
personne malade du 
COVID-19 
https://solidarites-
sante.gouv.fr/IMG/pd
f/fiche_personne_con
tact.pdf
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